CONVENTION DE PRESENTATION
L’employeur, ___________________ [Dénomination et adresse de l’entreprise ne comportant pas d’établissement en France].

Représenté par __________________ (nom, prénom, qualité).
Désigne, _________________ par la présente convention, en application de l’article L 243-1-2 du code de la Sécurité Sociale, Monsieur / Madame _____________ / la société ___________ représentée par ______________________ (nom, prénom, qualité).

___________________ (Dénomination ou nom et prénom, adresse et qualité du représentant), résidant en France,______________________ (adresse en France).

ci-après dénommé ________________ (le représentant), 

pour procéder, en ses lieu et place, aux déclarations et versements des cotisations et contributions salariales et patronales, d’origine légale ou conventionnelle, dues au titre de l’emploi de salarié relevant du régime général français de Sécurité Sociale et afférents aux rémunérations versées à compter du …./…./….
En application de l’article L 243-1-2 du code de la Sécurité Sociale, le représentant, est personnellement responsable des obligations relatives aux déclarations et versements des contributions et cotisations sociales d’origine légale ou conventionnelle auxquelles est tenu l’employeur au titre de l’emploi de personnel salarié relevant du régime général. 

La présente convention demeure valable jusqu’à sa dénonciation par l’une ou l’autre des parties par lettre recommandée avec accusé de réception. La dénonciation prend effet à la date de réception de la lettre recommandée par le destinataire. 
Les parties, s’engagent à informer dans les meilleurs délais, les organismes en charge du recouvrement des cotisations et contributions visées ci-dessus, de la conclusion ainsi que le cas échéant, de la dénonciation de la présente convention.

La présente convention est soumise à la loi Française. Compétence est donnée aux tribunaux dans le ressort desquels est établi le représentant. 

Fait à _______________

Le ________________

L’employeur1

Le représentant désigné2
1 Signature de l’employeur précédée de la mention manuscrite « Bon pour désignation ».

2 Signature du représentant désigné précédée de la mention manuscrite « Bon pour acceptation ».

